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INTRODUCTION 
 
1. La concertation du point de vue juridique 
 
La délibération au Conseil de Communauté du 24 avril 2017 portant, sur le lancement de la procédure 
d’élaboration du PLUI-H de la Communauté de Communes des Terres Touloises (CC2T) a fixé les 
modalités de la concertation suivantes : 
 
Organisation de la concertation : Le PLUi devra être élaboré en concertation avec les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées.  
 
Ainsi, les modalités de concertation et d’information seront organisées de la manière suivante :  
• organisation de réunions publiques à différentes phases de la procédure d’élaboration du PLUi (au 
moins 8 réunions),  
• mise à disposition sur le site internet de la CC2T, d’éléments d’information sur le contenu et 
l’avancement de la procédure,  
• information assurée tout au long de la procédure par divers supports et moyens de communication, 
• mise en place d’un registre de concertation au siège de la Communauté de Communes Terres 
Touloises et dans chaque commune. Le cas échéant, les habitants ne pouvant pas accéder au registre 
de leur commune (horaires, indisponibilité…) seront invités à se rendre au siège de la Communauté de 
Communes Terres Touloises,  
• toute observation relative à l’élaboration du PLUi pourra également être adressée par courrier postal 
à l’attention de Monsieur le Président de la Communauté de Communes Terres Touloises. 
 
La concertation commence dès la prescription de la procédure et dure jusqu’à l’arrêt (avant la phase 
de consultation des personnes publiques associées notamment et de l’enquête publique). 
 
Les modalités fixées à la prescription ont été tenues. La CC2T est même allée au-delà de ses obligations 
en organisant plus de modalités de concertation que la délibération ne demandait. Par exemple, il y a 
eu plus de réunions publiques que 8. 
 
2. Le choix d’une concertation active 
 
La Communauté de Communes des Terres Touloises (CC2T) a fait le choix de mettre en place une 
démarche de concertation qui associe en amont les habitants et qui sollicite leur  
connaissance du territoire et leur participation active dès la phase de réalisation du diagnostic. Avec la 
mise en place d’une telle démarche de concertation, la CC2T a souhaité susciter une dynamique 
citoyenne pour que le PLUI-H soit co-construit avec l’ensemble des habitants et des partenaires. C’est 
en effet l’identité même du territoire, ainsi que la qualité de vie de ses habitants qui sont en jeu.  Il 
s’agissait également de faire preuve de pédagogie pour expliquer l’objet du PLUi-H et de partager le 
projet politique qui fonde ce document. 
 
Pour que réelle concertation il y ait et pour garantir son efficacité, le travail de concertation a démarré 
dès la première phase de réalisation du PLUI-H et s’est poursuivi jusqu’à sa finalisation. Les habitants 
ont été les premiers sollicités à travers la mise en place d’un café-rencontre de lancement et d’ateliers 
participatifs qui se sont tenus dans différents secteurs de la Communauté de Communes.  

 
PARTIE N°1 : Les actions de concertation menées pendant l’élaboration du PLUI-H 
 
1. La mise à disposition d’un registre et d’un dossier de consultation 
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Dès le démarrage du projet ont été mis à disposition du public au siège de la CC2T et dans chacune des 
41 communes qui la composent : 
 

- Un registre pour recueillir les observations du public. 
 
Le registre est  resté à la disposition du public durant toute la durée de l’élaboration du PLUI-H. Il a 
régulièrement été transmis à la CC2T pour que les demandes soient traitées. 
 
Voici un récapitulatif des différentes demandes : 
 

Commune 
Cahier de 
concertation 

Courriers/mails Permanences Total 

Aingeray 0 0 0 0 

Andilly 0 0 0 0 

Ansauville 0 0 0 0 

Avrainville 0 0 0 0 

Bicqueley 0 0 0 0 

Bois-de-Haye 3 10 7 20 

Boucq 0 1 1 2 

Bouvron 0 0 0 0 

Bruley 0 0 2 2 

Charmes-la-Côte 1 0 0 1 

Chaudeney-sur-
Moselle 

0 1 2 3 

Choloy-Ménillot 0 1 0 1 

Domèvre-en-Haye 0 0 0 0 

Domgermain 2 1 4 7 

Dommartin-lès-Toul 0 3 3 6 

Écrouves 0 19 4 23 

Fontenoy-sur-Moselle 0 0 1 1 

Foug 0 1 3 4 

Francheville 1 0 0 1 

Gondreville 3 1 4 8 

Grosrouvres 0 0 0 0 

Gye 0 0 1 1 

Jaillon 1 0 0 1 

Lagney 1 0 0 1 

Laneuveville-derrière-
Foug 

0 1 1 2 

Lay-Saint-Remy 0 1 0 1 
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Lucey 0 1 6 7 

Manoncourt-en-
Woëvre 

0 0 1 1 

Manonville 0 0 1 1 

Ménil-la-Tour 0 0 0 0 

Minorville 3 1 0 4 

Noviant-aux-Prés 0 0 0 0 

Pagney-derrière-
Barine 

0 0 0 0 

Pierre-la-Treiche 0 0 0 0 

Royaumeix 0 1 3 4 

Sanzey 0 0 0 0 

Toul 0 18 6 24 

Tremblecourt 0 1 1 2 

Trondes 1 0 0 1 

Villey-le-Sec 0 0 3 3 

Villey-Saint-Étienne 0 2 2 4 

Cahier CC2T 19       

Total 35 64 56 136 

 
On remarque que les demandes ont été faites majoritairement par courrier ou par mail (même si 
plusieurs courriers ont été envoyés à la suite des permanences de septembre). 
 
On note toutefois que le cahier de concertation a surtout servi dans les communes rurales. Il y a en 5 
pour lesquelles la seule remarque a été faite par ce moyen. 
 
La commune de Toul est naturellement celle où il y a eu le plus de demandes mais elle est talonnée de 
prêt par Bois de Haye. Pour cette dernière, il faut souligner que 4 d’entre elles proviennent de la même 
personne qui a fait régulièrement la même demande. 
 
2. La création et l’alimentation d’une page internet dédiée 
Sur le site internet de la collectivité (www.terrestouloises.com), une page dédiée au PLUI-H et à sa 
procédure d’élaboration a été créée dès le lancement du projet. 
 
Les invitations aux diverses réunions et ateliers de concertation ont été relayées sur cette page. 
 
Des contenus liés à l’élaboration du PLUI-H ont été ajoutés au fur et à mesure de son avancement : 

- Une présentation de ce qu’est un PLUI-H, des différents bureaux engagés, des grandes étapes 

de la procédure et des modalités de la concertation. 

- Le diagnostic du PLUI-H. 

- L’Etat Initial de l’Environnement. 

- Le Projet d’aménagement et de Développement durable (PADD). 

Sur cette page, les habitants avaient aussi la possibilité de poster leurs remarques ou leurs questions, 
à la manière d’un registre en ligne mais avec la possibilité en plus d’interagir avec les services de la 
CC2T. 

http://www.terrestouloises.com/
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Exemple 
XXXXX 
 
Bonjour, 
Est-il possible de voir le PLU de la ville d’Ecrouves sans payer ? 
Merci 

Terres Touloises 

Bonjour, 
L’ensemble des documents d’urbanisme qui s’appliquent sur le territoire est disponible 
sur http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr, de façon gratuite. 
Vous pouvez également vous rendre en Mairie de votre commune pour le consulter. 
Restant à votre disposition, 
Les équipes de la CC Terres Touloises 

L’ensemble de ces synthèses est consultable sur le site internet www.terrestouloises.com. 
 
3.  La création de brochures d’informations et d’affiches 
Afin d’informer les habitants et de les mobiliser pour pouvoir compter sur leur participation aux 
diverses actions de concertation, des affiches et des brochures ont été diffusées. 
 
La réalisation et la distribution de plusieurs brochure d’informations et de plusieurs affiches ont 
également permis d’informer les habitants sur la démarche en cours et notamment sur la mise en 
œuvre des différents cafés-rencontres, des ateliers de secteur et des permanences.  
 
Flyer créé en octobre 2017 pour le démarrage de l’élaboration du PLUI-H : 
 

 
 
 

https://terrestouloises.com/mon-espace/jvarlois/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.terrestouloises.com/
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Flyers créés pour les permanences de septembre 2021 et du 7 mai 2022 : 

               
 
En phase de diagnostic, une affiche a été créée et diffusée à des endroits stratégiques afin d’informer 
les habitants de la tenue de chacun des ateliers participatifs.  
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Exemple d’affiche créée pour les ateliers de secteur en phase de diagnostic : 

 
 
Quatre affiches ont été tirées sur le même modèle : 

- L’une pour l’atelier qui s’est tenu à Minorville le 22 janvier 2018.  

- L’une pour l’atelier qui s’est tenu à Gondreville le 23 janvier 2018. 

- L’une pour l’atelier qui s’est tenu à Foug le 24 janvier 2018. 

- L’une pour l’atelier qui s’est tenu à Dommartin-Lès-Toul le 25 janvier 2018. 

Affiches éditées à l’occasion des permanences de septembre 2021 et mai 2022 : 
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4. La parution régulière d’articles dans la presse 
De nombreux articles sont parus dans la presse locale. 
 
Certains avaient pour objectif d’expliquer la démarche de PLUI-H à chacune des grandes étapes, 
d’autres d’annoncer la tenue de réunions et d’autres enfin de faire le compte-rendu de réunions qui 
avaient eu lieu. Ces articles ont également permis de tenir le public informé de l’avancé de la 
procédure. 
 
Nous avons inséré ci-dessous quelques articles. Nous nous sommes servis de certains autres pour 
illustrer des éléments de méthodologie ; et enfin, nous en avons mis d’autres en annexe pour ne pas 
trop alourdir le corps du rapport. 
 
Article paru dans l’Est Républicain le 13 janvier 2018 au démarrage du PLUI : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

10 

 
Article paru dans l’Est Républicain le 4 mars 2019 en phase PADD et le 21 septembre 2021 en phase 
Règlements : 
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Article paru dans l’Est Républicain le 20 avril 2022 : 
 

 
 
 

5. La parution d’articles dans le magazine intercommunal 
Des articles de synthèse sont parus à toutes les étapes du PLUI-H dans le magazine intercommunal mis 
en ligne sur le site de la CC2T :  
 
https://www.terrestouloises.com 
 
 
 
 
 

https://www.bing.com/search?q=site+CC2T&cvid=e2e9bcfd57424172a29ae82a075ea8a2&aqs=edge..69i57j0l6.5915j0j1&pglt=297&FORM=ANNTA1&PC=ASTS
https://www.bing.com/search?q=site+CC2T&cvid=e2e9bcfd57424172a29ae82a075ea8a2&aqs=edge..69i57j0l6.5915j0j1&pglt=297&FORM=ANNTA1&PC=ASTS
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Extrait des magazines de juillet 2017 et mars 2018 : 

   
 

Extraits des magazines de décembre 2018 et juin 2019 
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Extrait du magazine de janvier 2022 

 
 
6. La réalisation de réunions publiques, appelées « cafés-rencontres » ou « permanences » 

 En phase diagnostic 

Une première réunion publique s’est tenue le 17 octobre 2017 sous la forme d’un café-rencontre. Elle 
avait pour objectif d’informer les habitants sur la procédure d’élaboration du PLUi-H et sur la 
démarche qui allait être mise en œuvre pendant les presque 2 ans à venir, ainsi que de les mettre au 
travail en petits groupes sur les grandes thématiques du PLUI-H. Animée conjointement par les élus et 
le groupement de maîtrise d’œuvre (Espace et Territoires et Métis Ingénierie). 

Les habitants qui avaient fait l’effort de se déplacer (35 environ) se sont montrés concernés par l’avenir 
de leur territoire. Les différentes questions et remarques ont pu révéler certaines inquiétudes sur 
l’avenir de leur territoire (désertification médicale, baisse des services et des commerces, trop grosse 
taille de la Communauté de Communes, etc.) et des propositions intéressantes (développement plus 
intense de l’agriculture et de la viticulture bio, création de maisons médicales, mise en place d’une 
maison des services publics itinérante, etc.). 
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Article paru dans l’Est Républicain le 19 janvier 2018 : 

 
 

 

 En phase PADD 

Quatre réunions publiques ont eu lieu dans différents secteurs du territoire : 

- Le 5 décembre 2018 à 18h à Andilly 
- Le 5 décembre 2018  à 20h30 à Chaudeney-sur-Moselle 
- Le 11 décembre 2018  à 18h à Ecrouves 
- Le 11 décembre 2018 à 20h30 à Bruley 

Elles avaient pour objectifs de présenter le diagnostic et le PADD. Elles ont réuni à chaque fois une 
quarantaine de personnes. 
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Article de l’Est Républicain du 10 décembre 2018 : 

 

Article de l’Est Républicain du 27 décembre 2018 : 
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Article de l’Est Républicain du 14 décembre 2018 : 

 

 En phase Règlements 

Des réunions publiques sous forme de permanences ont eu lieu pour présenter le zonage aux habitants 
et répondre à leurs différentes questions. 
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Cinq permanences ont eu lieu en septembre 2021 : 

- Le 14 septembre 2021 de 17h à 20h à Domgermain 

- Le 15 septembre 2021 de 17h à 20h à Dommartin-lès-Toul 

- Le 21 septembre 2021 de 17h à 20h à Manonville 

- Le 22 septembre 2021 de 11h à 14h à Toul 

- Le 22 septembre 2021 de 17h à 20h à Gondreville 

 

 
Les permanences ont compté entre 20 à 50 personnes. La majorité des personnes sont venues pour 
« voir » ce qui allait se passer autour de chez elles ou pour se renseigner sur une parcelle précise et 
voir ce qu’elle allait devenir. Pour ces personnes, notre rôle a donc essentiellement consisté à aider à 
trouver la parcelle, à expliquer la légende et parfois à justifier tel ou tel choix.  
Pour d’autres, les questions étaient d’ordre plus général car elles désiraient savoir quel serait l’impact 
concret du PLUi-H sur leur commune et sur le territoire de la CC2T. Ces personnes étaient 
particulièrement intéressées par  les problématiques de développement durable.  

Une dernière permanence a eu lieu au siège de la CC2T le 7 mai 2022. Cette réunion a été organisée 
pour expliquer les changements opérés depuis septembre 2021 sur le plan de zonage pour tenir 
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compte de la loi Climat et Résilence. Cela s’est traduite par la réduction de l’étalement urbain prévu 
de 211 hectares à 72 ha. Il apparaissait important de présenter ce changement au public avant l’arrêt 
du document d’urbanisme.   La permanence a réuni environ 100 personnes. Comme pour les autres 
permanences, les gens se sont surtout montrés curieux des changements apportés au zonage et ont 
cherché à avoir des renseignements sur le devenir de leur parcelle. 

 
 

7. La réalisation de quatre ateliers de secteur avec les habitants et de rencontres avec les élus 
communaux 
Quatre ateliers de secteur se sont tenus dans chacun des quatre secteurs définis au préalable avec le 
comité de pilotage et le reste de l’équipe. Ces quatre ateliers en salle ont été précédés ou complétés 
par des rendez-vous dans chaque commune. Ils nous auront permis de rencontrer quasiment tous les 
maires des communes et certains de leurs adjoints ou conseillers ainsi que quelques habitants à qui 
nous avons posé des questions sur leur façon de voir leur territoire aujourd’hui et demain. Nous 
disposons donc d’une quarantaine d’entretiens durant de 20 minutes à plus d’une heure. 
 
Plus précisément, les ateliers en salle avaient pour objectifs de recueillir les attentes des habitants, 
d’identifier leurs besoins et leurs usages, ainsi que d’analyser leur sentiment d’appartenance au 
territoire et la façon dont ils se vivaient comme habitants de la CC2T. 
 
Dans cet objectif ont été invités les habitants de ces dits secteurs, sans la présence (théoriquement) 
d’élus ou de techniciens afin de leur permettre de s’exprimer de la manière la plus libre possible. Ces 
ateliers ont été un bon succès du point de vue de la participation, environ 30 habitants se sont 
déplacés en moyenne par atelier, et un franc succès du point de vue de la qualité du matériau recueilli.  
 
Des articles de presse sont parus dans le journal local et dans le bulletin communautaire pour 
annoncer la tenue des diverses réunions et pour rendre compte du travail mené.  
 
Ces quatre ateliers ont eu lieu en janvier 2018 : 

- Le 22 janvier 2018 à 18h30 à Minorville 

- Le 23 janvier 2018 à 18h30 à Gondreville 

- Le 24 janvier 2018 de à 18h30 à Foug 

- Le 25 janvier 2018 de à 18h30 à Dommartin-les-Toul 

Objectifs et mise en œuvre concrète 
Les quatre ateliers ont été animés par Christelle Stupka, sociologue (Métis Ingénierie), accompagnée 
de Céline Baudon, urbaniste (Espace et Territoires). 
 
Chaque atelier a duré entre 2h et 2h30, avec un mode opératoire identique pour tous : 
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-  une introduction visant à présenter le PLUi-H, la démarche de concertation et les objectifs précis 
concernant les ateliers de secteur ; 
- une discussion dans le cadre d’un système d’échanges transparent et interactif. 

 
Les participants aux ateliers avaient pour objectifs : 
- de caractériser leur territoire, à l’échelle globale ou à celle de leur village, 
- d’évaluer les principales qualités et principaux dysfonctionnements, 
- de soulever les principaux enjeux que devra traiter le PLUi-H. 
 
Une démarche constructive pour des échanges de qualité 
Globalement, on peut souligner la grande qualité des échanges, avec des participants motivés, 
souhaitant s’intégrer dans une démarche constructive, étant parfois critiques, mais évitant, la plupart 
du temps, les polémiques personnelles, pour se recentrer sur des enjeux communautaires. 
 
L’ambiance lors des ateliers fut détendue, la parole de chacun fut écoutée et respectée (même si 
certains sujets ont pu produire une ébullition plus importante) et l’attitude était toujours constructive 
même quand il s’agissait d’indiquer des problèmes et des dysfonctionnements. Autant les éléments 
du diagnostic que les propositions faites lors des ateliers renvoyaient plus à l’intérêt collectif qu’à 
l’intérêt individuel de chaque habitant. Les participants ont tous apprécié la démarche réalisée, même 
si dans chaque atelier, certains participants ont exprimé leur scepticisme quant à la réelle portée de 
leur avis en période de crise. 
 
Le matériel obtenu 
Au total, presque 150 habitants ont participé aux différents ateliers de concertation : 

- Café-rencontre de Toul : 35 participants 
- Atelier de Minorville : 31 participants 
- Atelier de Gondreville : 32 participants 
- Atelier de Foug : 36 participants 
- Atelier de Dommartin : 8 participants 

ES ATELIERS 
Les attentes et les suggestions exprimées par les habitants au cours des ateliers et au travers des 
entretiens ont été nombreuses et riches, reflétant des positions parfois très contrastées mais aussi la 
plupart du temps partagées.  
 
Elles ne peuvent pas toutes trouver réponse dans le cadre du PLUi-H mais pourront le faire dans 
d'autres volets des politiques publiques locales. Elles ont donc été toutes consignées dans le rapport 
de diagnostic. 
 
Les interventions ont permis d'enrichir le diagnostic, de cerner les grands enjeux d'aménagement du 
territoire, et ont permis de contribuer à la définition du projet politique de la CC2T en le rapprochant 
des attentes des citoyens.  
 

PARTIE N°2 : Les principaux résultats 
 
Cette partie est la synthèse d’un travail d’analyse de la parole des habitants, usagers et experts. 

1. Un portrait globalement positif du territoire 

Un territoire, de multiples images 
Sur un territoire aussi vaste que celui de la CC2T, il est difficile de ne dégager qu’une seule image qui 
pourrait résumer l’ensemble du territoire. Au fil du déroulement de nos différentes actions de 
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concertation, c’est un territoire aux multiples facettes qui s’est dessiné. Il se dégage principalement 
trois images fortes que les habitants ont mises en avant: 
 

- Le territoire vert, marqué par son ancrage dans la nature, ses vignes, ses cultures et ses forêts. 
C’est le territoire rural, celui des petits villages. 

- Le territoire urbain, celui de la « conurbation », comme ont coutume de dire les locaux, là où 
se concentrent services et commerces et, souvent aussi dans les représentations des 
habitants, le pouvoir. 

- Le territoire historique qui renvoie à ses éléments patrimoniaux pittoresques et qui se 
cristallise autour de Toul et de son passé de gloire historique. 

 
De beaux paysages 

 Vue d’ensemble 
Les participants aux ateliers ont globalement un jugement très positif sur leur cadre de vie. Ils sont en 
effet une très grande majorité à trouver celui-ci agréable. Certains paysages sont toutefois désignés 
comme désagréables : il s’agit principalement de zones d’activités, de zones commerciales ou de 
certains centres-bourgs plus urbains et souffrant d’un défaut d’entretien.  
 
Ce que nous pouvons observer, c’est que les paysages ruraux sont jugés bien plus agréables que les 
paysages périurbains et urbains. Ce point est particulièrement marqué du fait du relief du territoire 
qui crée de nombreux points de vue qui  sont  perçus comme une richesse à préserver par les habitants. 
On peut en conclure que plus on s’éloigne de la ville, plus les paysages sont perçus comme agréables. 
Cette tendance correspond à l’idée socialement répandue associant coûte que coûte à la campagne la 
tranquillité, la beauté, la nature, la douceur et à la ville la pollution, le stress, la grisaille… 

 
 

 Un territoire vert, au cœur de la nature 
Ce qui fait la beauté et le charme de ce territoire, ce sont d’abord ses atouts naturels. Territoire à 
dominante rurale, il se caractérise par une présence importante de la nature. Tous les villages 
bénéficient d’un bel ancrage dans la nature grâce à la présence importante de la forêt, des vergers, 
des cultures, des prairies, des sentiers, des voies vertes et grâce à la présence des vignes sur toute une 
partie du territoire.  

 
La beauté du territoire tient également à la forte présence de l’eau. Certaines communes en effet sont 
tournées sur la Moselle, offrant ainsi de très beaux points de vue et de formidables espaces de 
respiration. D’autres villages bénéficient de la présence intérieure ou alentour de petits cours d’eau 
qui leur apportent beaucoup de charme. 
 
Le caractère vert et naturel du territoire est cité en priorité par ses habitants et est donc vu comme un 
élément essentiel de son identité et comme un atout majeur qu’il convient de protéger. On voit très 
clairement que les habitants sont attachés à cette identité qui fait de leur territoire un territoire 
agréable à vivre, à regarder et à respirer. 
 

 Une terre d’histoire avec un beau patrimoine architectural 
Outre le patrimoine vert et naturel dont on vient de parler, le territoire est riche d’un patrimoine 
architectural et historique qui lui confère tout son cachet. Il compte tout d’abord sur une ville toute 
entièrement patrimoniale avec Toul où la mémoire de son ancienne fonction d’évêché est partout 
présente et où histoire et religion se mêlent avec nombre d’éléments architecturaux remarquables. 
Parmi ses emblèmes les plus couramment cités, il y a la Cathédrale Saint-Etienne, les fortifications 
Vauban, l’Hôtel de Ville, l’ancienne cité médiévale dans son ensemble… 
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Toul est certes exceptionnelle en termes de richesse patrimoniale mais les habitants se montrent 
également sensibles à la beauté du reste du territoire. Les villages, en effet, sont globalement jugés 
beaux et agréables. Certains renferment quelques pépites architecturales : ici et là, quelques belles 
maisons, à Manonville le château-fort, à Choloy-Ménillot un château du XIXème siècle avec un parc 
magnifique, à Royaumeix, un autre château du XIXème siècle, et de belles églises un peu partout…  
Outre ces éléments patrimoniaux à caractère historique, les habitants louent la qualité de certains 
équipements contemporains, tels que la salle de l’Arsenal à Toul ou encore l’Espace Dom’inno à 
Dommartin-lès-Toul.  
Les villages accrochés à flanc de coteau se distinguent encore davantage par leur beauté et leur 
charme particulier et apparaissent pour les habitants comme des lieux de vie privilégiés.  
 
Enfin, la beauté du territoire tient aussi à la qualité de son entretien. Le nombre de maisons vacantes 
ou abandonnées ou encore celles que l’on appelle communément des « verrues » est bas. Les villages 
sont dans l’ensemble plutôt propres et bien entretenus tant au niveau de la voirie que des espaces 
publics.  
 
Cette richesse patrimoniale du territoire, qui témoigne d’un passé florissant, suscite non seulement de 
la fierté chez ses habitants mais aussi plaisir d’y vivre au quotidien. Elle constitue pour eux un fort 
élément d’identité. 
 
Mais des potentiels insuffisamment mis en valeur 

 Des paysages qui posent question 
Tous les types de paysages ne bénéficient pas d’une appréciation positive auprès de nos participants. 
En effet, si les paysages naturels et ruraux sont les plus agréables, les paysages de types commercial 
et industriel, quant à eux, ne mobilisent guère un discours positif. Ils sont considérés comme 
dérangeants pour plusieurs raisons et surtout pour les agressions sensorielles dont ils sont acteurs : 
par leurs couleurs et leurs dimensions, ils polluent la vue, sont dénaturants et n’intègrent pas du tout 
les paysages qui les accueillent d’autant plus qu’ils reflètent, nous a-t-on dit à plusieurs reprises, un 
capitalisme marchand.  
 
Des paysages qui posent donc le problème de la cohabitation car leur implantation est vécue comme 
dénaturante, en « désharmonie » avec le décor environnant. 
 

 Un patrimoine à révéler davantage 
Comme nous venons de le voir, les participants aux ateliers louent quasi unanimement la qualité 
patrimoniale de leur territoire. Plusieurs types de patrimoine sont mis en avant : le patrimoine vert, 
le patrimoine en eau et le patrimoine architectural et historique. Mais l’évocation de ces divers 
éléments de patrimoine s’est souvent accompagnée de critiques ou de regrets concernant leur mise 
en valeur insuffisante.  
 
Parmi les critiques récurrentes, on déplore que les sentiers et chemins ne soient pas partout 
suffisamment entretenus. On regrette que les centres-bourgs de certaines communes soient délaissés 
car trop vétustes et plus au goût du jour. Ici et là, quelques maisons anciennes sont considérées comme 
des « verrues » faute d’entretien et contribuent à enlaidir les villages. On a pu entendre aussi quelques 
critiques sur le manque d’entretien de certains villages : sur leur manque de fleurissement, sur la 
présence d’usoirs négligés et mal entretenus ou sur l’utilisation de matériau inadapté, etc. 
Certains de ces points concernant l’entretien ne sauraient être traités dans le cadre du PLUI-H mais  
ces demandes ont été transmises aux personnes publiques compétentes.  
 
De nombreux participants se sont enfin accordés pour déplorer l’absence de valorisation du 
patrimoine historique présent sur le territoire et notamment sur la commune de Toul où certaines 
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rues du centre-ville sont jugées non attrayants et les logements d’une partie du centre-ancien 
inhabitables.  Il a été répondu à ces personnes que la commune de Toul menait une opération 
d’amélioration programmée de l’habitat pour requalifier le centre ancien.  
 

 Un territoire qui ne fait pas suffisamment la promotion de ses atouts 
Il existe, nous l’avons vu, une vraie richesse patrimoniale sur le territoire mais celle-ci ne fait pas l’objet 
d’une mise en valeur suffisante qui pourrait la rendre plus vivante et surtout davantage visible aux 
yeux de tous. Les participants pointent en effet le manque de communication concernant ce 
patrimoine. Les propres habitants du territoire avouent eux-mêmes méconnaître ou mal connaître les 
richesses et la valeur de leur territoire. Si certains ne connaissent même pas son existence, d’autres ne 
connaissent tout simplement pas sa valeur. Comme il s’agit du cadre de vie habituel, de nombreuses 
personnes ignorent l’aspect patrimonial des différents éléments qui le fondent. Comme les habitants 
eux-mêmes ne sont pas convaincus par la valeur de ce qui les entoure et ont même parfois une image 
dépréciée de leur territoire, il semble difficile de s’appuyer sur eux pour promouvoir ce patrimoine à 
l’extérieur du territoire. Il s’agit donc d’un potentiel sous-exploité qui ne fait l’objet d’aucune offre 
concertée et globalisée qui pourtant pourrait permettre de dynamiser le territoire. On déplore en effet 
le faible nombre de lieux d’accueil : il y aurait peu d’hôtels et peu de gîtes ; les restaurants ne seraient 
pas non plus très nombreux ; il manquerait des aires d’accueil pour les camping-cars…Le tourisme 
aurait donc besoin d’un investissement plus important pour valoriser le territoire. 

 
On constate ainsi que le territoire, a besoin de renforcer son image touristique pour  profiter des 
nombreux atouts touristiques évoqués par tous les participants: Toul et son formidable patrimoine 
historique, sa viticulture, la présence de la Moselle, toutes les activités que sa nature foisonnante offre, 
la proximité de Nancy, etc. 
 
 
Une qualité de vie globalement agréable  

 Grâce à son esprit villageois et à son identité rurale 
L’un des points qui ressort le plus des ateliers lorsque l’on demande aux habitants de qualifier leur 
territoire, c’est son identité rurale. Cette ruralité est liée bien sûr à son ancrage dans la nature (un 
territoire vert, avec ses forêts, ses rivières et la présence de nombreux espaces verts au sein des 
villages), à la bonne qualité de l’air que l’on respire, à la morphologie urbaine des différents villages 
(des centres-villages historiques, des rues étroites, peu d’immeubles collectifs, la présence d’un petit 
patrimoine rural...), au nombre encore limité de ses habitants, ainsi qu’à la présence d’agriculteurs et 
de viticulteurs qui contribuent à conserver des cultures traditionnelles, porteuses de l’identité du 
territoire et de l’héritage du passé, tant en termes de cadre de vie que de mode de vie . 
 
Cette identité rurale est liée aussi au caractère globalement calme et paisible des différents villages. Il 
s’agit de qualités qui servent à décrire à la fois un état de calme, mais aussi une absence de nuisances 
et conflits majeurs. Les villages sont décrits globalement comme paisibles et sans problème.  
 
Il s’agit aussi d’un territoire solidaire où l’on trouve toujours un « esprit villageois » grâce à de relations 
de bon voisinage et à la préservation d’une certaine vie sociale. Aux yeux de ses habitants, les villages 
en effet ont encore une âme, une identité villageoise, qui contribue à créer certaines formes de 
solidarité et de convivialité entre ses habitants. Ceci peut s’expliquer par les proportions humaines des 
villages qui font qu’on se connaît entre voisins, mais aussi par la présence d’une vie de village grâce 
aux quelques commerces qui restent, aux marchands ambulants, aux différentes manifestations et aux 
activités associatives.  
 
Les participants aux ateliers ont également souligné l’existence d’une réelle solidarité au sein des 
villages. La présence de solidarités au sein des familles et entre voisins semble préserver les personnes 
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les plus vulnérables (surtout les personnes âgées qui ne conduisent pas) d’un grand isolement et leur 
permet de bénéficier d’une entraide au quotidien.  
 
Il s’agit donc d’un territoire où il fait bon vivre. 
 

 Une situation géographique stratégique 
Les participants aux ateliers soulignent aussi de manière unanime la bonne situation géographique du 
territoire. Territoire situé à proximité de Nancy, il permet de bénéficier rapidement de tous les 
avantages de la grande ville (hôpitaux, commerces, université, lycées, loisirs, etc.) tout en jouissant des 
atouts de la vie à la campagne. 

 
Outre la proche présence de Nancy, le territoire, quel que soit l’endroit où on se trouve, présente aussi 
l’avantage selon ses habitants de se situer à proximité des axes routiers et autoroutiers leur 
permettant un accès rapide aux grandes villes alentours (Nancy en priorité, mais aussi Pont-à-
Mousson, Dieulouard et même Metz) et aux villes intérieures, telles que Toul, Dommartin-lès-Toul ou 
Ecrouves et, donc, aux zones d’emplois, services et commerces présents dans et en dehors de la CC2T. 
Nul doute que cette proximité des axes routiers et autoroutiers contribue à rendre le territoire attractif 
pour de nouveaux habitants, même si, nous le verrons plus tard, cela peut avoir certains effets négatifs 
sur le territoire. 
 
Mais un territoire qui a tendance à se dortoiriser 

 Des habitants davantage repliés sur eux-mêmes 
Même si les habitants ont spontanément décrit le territoire comme convivial et solidaire, les 
différentes discussions ont pu montrer une certaine nostalgie d’une vie de village plus unifiée, avec 
des habitants eux aussi plus liés. On constate ainsi chez les participants une attention accrue à la perte 
du lien social et à l’appauvrissement de la vie sociale en général. Si ce phénomène apparaît en partie 
comme lié au constat du vieillissement de la population, les participants l’attribuent aussi aux 
difficultés grandissantes à vivre ensemble et aux nouvelles technologies d’information et de 
communication qui poussent les personnes à rester chez elles. La traduction de cette perte de 
solidarité s’exprime de manière assez unanime dans le sentiment que les villages sont devenus ou, 
pour les moins pessimistes, sont en train de devenir des villages dortoirs, phénomène accentué dans 
certaines parties du territoire, dites « banlieues de Nancy », plus résidentielles.  
 
L’image du village dortoir, c’est en effet celle du village où la vie collective se meurt au profit d’un repli 
des individus sur eux-mêmes. La mixité fonctionnelle qui existe toujours sur le territoire (commerces, 
emplois et services restent présents) montre toutefois qu’il ne s’agit pas au sens strict d’un territoire 
dortoir. Pour autant, le ressenti des habitants ne doit pas être négligé car il est révélateur des ruptures 
qui existent sur le territoire. 
 
Si les participants s’accordent le plus souvent pour dire que cette tendance est imputable aux 
transformations modernes de notre société (lieu de travail éloigné, usage beaucoup plus intensif de 
la voiture, repli des ménages sur eux-mêmes, manque de temps, etc.), ils déplorent tout de même que 
les nouveaux habitants, pour des raisons professionnelles et personnelles, s’investissent moins dans la 
vie de village.  
 

 Un bassin de vie encore présent mais que l’on sent en perte de vitesse 
Il existe encore sur le territoire une vraie mixité fonctionnelle. Les commerces présents ici et là sur le 
territoire (boulangerie, boucherie, restaurants, salon de coiffure, supérette…) sont jugés suffisants 
pour répondre aux besoins de tous les jours ou situés à une distance jugée encore raisonnable si on a 
besoin de se rendre dans la partie la plus urbanisée du territoire où se concentrent commerces et 
services.  
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La présence d’entreprises et de zones d’activités est soulignée. Les équipements présents (hôpital, 
pôles éducatifs, collèges, salles polyvalentes, crèches, prisons, etc.) sont unanimement mis en avant 
et de nombreux habitants soulignent également la qualité des aménagements réalisés par les 
différentes municipalités. Les équipements destinés aux adolescents sont toutefois jugés un peu 
insuffisants (il manquerait des lieux de rencontre et d’activités adaptées).  
 
Les participants se sont montrés toutefois très attentifs à la perte des différents commerces et 
services de proximité et donc très attachés au maintien de ceux qui restent qui, outre leur permettant 
de continuer à vivre sur le territoire et à faire vivre le territoire, sont autant d’occasions de rencontrer 
des gens et d’entretenir un lien social aujourd’hui beaucoup moins fort qu’il ne le fût. Cette offre en 
commerces, services et équipements est jugée encore suffisante pour répondre aux besoins du 
quotidien, mais à condition d’avoir une voiture et d’être en capacité de se déplacer. Le passage de 
boulangers, de bouchers et autres commerçants itinérants est jugé tout à fait nécessaire pour 
répondre justement aux besoins de ceux qui ne peuvent plus se déplacer. Les habitants ont toutefois 
montré leur inquiétude quant à leur maintien dans l’avenir.  

 
La question des déplacements et de la nécessité d’avoir une voiture quand on habite sur ce territoire 
est revenue de manière récurrente dans les diverses discussions. Les déplacements sont jugés coûteux 
et fastidieux par les habitants et nuisent à leur qualité de vie ainsi qu’à l’unité du territoire car quand 
la circulation physique est difficile, la prise en compte de la continuité symbolique d’un territoire l’est 
aussi. 
 
Dans un autre registre, les habitants ont regretté la mauvaise qualité de la couverture numérique et 
mobile. Celle-ci laisse en effet à désirer et contribue encore davantage à isoler les personnes. 
 
 
Une Communauté de Communes en construction 

 Une Communauté de Communes en quête de sens 
La CC2T est une création récente ; ce qui peut expliquer que les habitants la connaissent encore mal 
et qu’ils la considèrent parfois comme une entité nébuleuse dont ils ne comprennent pas toujours très 
bien ni le fonctionnement ni l’utilité. C’est massivement l’absence de repères communs pour des 
habitants d’un espace trop grand, trop hétérogène et sans identité commune qui est souligné. Cette 
création n’a pas toujours été bien comprise. Habitants n’ont pas tous vu l’intérêt de la création de 
cette communauté de communes d’une certaine taille (41 communes) alors que leur ancienne 
communauté de communes faisait davantage sens pour eux, tant en termes de proximité que de taille 
et de bassin de vie.  
 
Cette fusion a souvent été vécue, et l’est pour certains encore, comme subie et comme une charge. 
Les gains issus de la création de cette structure ne sont pas évidents pour certains.  Elle accentue aussi, 
dans l’esprit de certains les clivages entre petites et grosses communes. C’est finalement un sentiment 
de manque de proximité, physique et symbolique, qui pose le plus problème.  
 
La concertation lors de l’élaboration du PLUi-H a donc été un moyen de faire connaitre la CC2T, son 
intérêt et ses actions auprès du public. Elle a également été l’occasion de créer un lien direct avec la 
population. Cette dernière a globalement été satisfaite de l’action de la CC2T en matière de 
communication et d’échange sur le PLUi-H. Ainsi, une partie des appréhensions des habitants a pu être 
résolue au fur et à mesure des échanges  avec les élus ou les agents de la CC2T. En ce sens, la 
concertation du PLUi-H a été un moyen pour celle-ci d’assoir sa légitimité comme acteur du 
développement territorial.  
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 Une Communauté de Communes traversée par un certain nombre de clivages 
La Communauté de Communes, au vu de sa taille et du nombre des communes qui la composent, ne 
doit prendre en compte les particularités des territoires qui la composent. C’est un territoire contrasté, 
tant du point de vue topographique qu’historique ou culturel. On constate lorsqu’on interroge 
habitants et élus que les bassins de vie sont nombreux et très différents selon les communes et ne 
correspondent pas aux contours de la CC2T.  
 
Mais le clivage le plus important est sans aucun doute celui qui existe entre les villages et les villes, ou 
même, pourrait-on dire, entre les villages et la conurbation, comme il est de coutume de dire sur le 
territoire. Les villes qui ont la particularité de se trouver les unes à côté des autres (ce qui renforce le 
sentiment d’une collusion) et où se concentrent la majorité des activités économiques, les services et 
les commerces, représentent aux yeux des habitants une entité indépendante au sein de la 
Communauté de Communes. D’une part, leur mode de vie, leur morphologie et leur fonctionnement 
plus urbain les éloignent du caractère globalement plus rural du reste du territoire. D’autre part, elles 
sont soupçonnées de dicter la politique et les décisions de la Communauté de Communes, les villages 
ayant le sentiment de ne pas avoir de poids.  
 
Dans les petits villages, les habitants ont tendance à craindre que la Communauté de Communes se 
substitue aux communes. On redoute qu’à terme, les communes disparaissent et soient gérées au 
niveau intercommunal ; ce qui entraînera forcément une perte de leur pouvoir au détriment des plus 
grosses communes, à l’instar de ce qu’ils peuvent déjà constater aujourd’hui. Par ailleurs, la gestion 
intercommunale qu’ils constatent déjà actuellement à travers la gestion de certaines compétences par 
la CC2T ne leur semble pas toujours logique (pourquoi modifier des modes de fonctionnement qui 
marchent bien ?) car elle introduit parfois des dépenses supplémentaires, elle ralentit les processus 
d’intervention et n’est pas toujours adaptée aux spécificités locales.   
 
La concertation a donc été un moyen pour rassurer les habitants ruraux en appliquant une égalité de 
traitement entre les différents territoires (par l’organisation d’ateliers ou de permanences de façon à 
impacter chaque partie du territoire par exemple) et en développant une image de complémentarité 
entre les parties rurales et urbanisés de la CC2T. Ainsi, le sentiment d’éloignement des territoires 
ruraux a été diminué grâce aux efforts fournis lors des échanges avec les habitants. 
 
 
La  CC2T, comme territoire de vie, bénéficie d’une image plutôt positive chez ses habitants. Ils saluent 
un cadre et une qualité de vie agréable, la présence de solidarités et une identité rurale à laquelle ils 
sont attachés. En retour, cette bonne image est souvent accompagnée de la crainte d’une 
accentuation des phénomènes négatifs qui touchent le territoire (perte d’emplois, vieillissement, 
baisse des services et commerces, isolement etc.) pour lesquels les habitants font preuve d’une 
certaine prudence et d’une vigilance accrue car ils ont peur que leur territoire bien aimé finisse par 
perdre son esprit rural et convivial.  
 
S’il y a de nombreuses interrogations et de craintes qui ont été mises à jour lors de la concertation 
avec le public, il apparait que cette rencontre avec les habitants ont permis de créer une dynamique 
positive et commencer à créer une relation de confiance entre les habitants et la CC2T. De plus, la 
concertation a été l’occasion pour les habitants de comprendre les différents enjeux et impératifs qui 
se sont imposés à la CC2T lors de l’élaboration du PLUI-H 
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2. Les grands enjeux pour l’avenir de la CC2T dégagés lors de la concertation 
 
Valoriser les potentiels du territoire 
Comme nous l’avons vu dans le portrait du territoire, la CC2T jouit d’atouts considérables mais que le 
public souhaite voir plus exploités ou mis en valeur. Ses potentiels devraient être mieux valorisés,  et 
faire l’objet d’une plus grande publicité auprès des habitants du territoire ou par ceux de l’extérieur. 
L’image du « Toulois », comme on dit, n’est pas très forte à l’extérieur et le territoire souffre donc d’un 
déficit d’image touristique. 
 
Il existe un potentiel d’attractivité pourtant réel dans les paysages de la CC2T qui présente notamment 
de superbes ambiances marquées par ses belles vallées, ses vignes, ses massifs forestiers, ses 
nombreux cours d’eau ou encore son patrimoine historique. 
 
L’objectif serait donc de faire de ces paysages et du mode de vie qui les accompagne un support de 
développement touristique et offrir également des possibilités d’activités culturelles et de loisirs 
destinées aux habitants dans leur vie quotidienne. 

 

 Valoriser la présence de l’eau 
Le diagnostic montre que l’eau est considérée comme l’une des grandes richesses du territoire. 
Valoriser sa présence permettrait de répondre à des enjeux :  
 
→ paysagers car la présence de l’eau et sa mise en valeur constituent un point fort en termes de qualité 
et d’identité paysagères,  
 
→ environnementaux car la valorisation de l’eau permettrait aussi de mener une réflexion sur la 
préservation de la qualité de l’eau et des différents sites. Or on a constaté chez de nombreux 
participants de réelles préoccupations écologiques. 
 
→ sociaux. Certains participants suggèrent, par exemple, de mener une réflexion sur l’aménagement 
des étangs pour en faire des espaces de rencontre ou de loisirs. D’autres imaginent mettre en relation 
les communes par une sorte de chemin de l’eau. 
 
→ touristiques car la création d’activités autour de l’eau telle que la pêche, les sports nautiques, le 
développement d’itinéraires de promenade sont propices à la reconquête et à la découverte des 
paysages de l’eau et permettront ainsi de favoriser le tourisme. 
 

 Valoriser le paysage rural et son patrimoine 
- Protéger le patrimoine vert existant : certains éléments naturels qui fondent l’identité du territoire 
sont menacés par l’urbanisation, par les changements de mode de vie et par les actions de l’homme 
en général. La question de la préservation de l’environnement est revenue de manière récurrente dans 
chaque atelier. Les participants ont souvent plaidé pour un plus grand respect de la nature, se sont 
félicités de la tendance à la viticulture et à l’agriculture bio à l’œuvre depuis quelques années sur le 
territoire. Ils se sont montrés soucieux de la protection des vergers, des coteaux ou encore des terres 
agricoles (à échelle humaine) car ces éléments naturels contribuent à la diversification des paysages 
et font l’objet d’un attachement particulier. 
  
- Mettre en valeur certains éléments du patrimoine vert. A côté des actions de protection, il est 
apparu que certains éléments devaient avant tout être valorisés : les sentiers, les étangs, la forêt ou 
encore les espaces verts au cœur de certains villages …car ils renferment un potentiel jusqu’alors trop 
peu exploité. Dans un autre registre, les participants se sont montrés soucieux de valoriser les 
productions agricoles locales en développant les filières de vente en circuit court. 
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Cette valorisation aurait plusieurs enjeux :  
 
- Favoriser la découverte et l’appropriation de ces espaces verts par tous les habitants. Ils peuvent en 
effet devenir des lieux de détente et de convivialité. 
 
- C‘est une ruralité qui ne doit pas être juste décorative, mais qu’il faut faire vivre, mettre en scène et 
en mouvement. 
 

 Valoriser le patrimoine architectural et historique 
- Par une mise en scène de ce patrimoine à travers l’organisation d’événements ou de manifestations 
visant à sa découverte. 
 
- Par une meilleure communication concernant son existence. 
 

 Valoriser le paysage urbain et le patrimoine bâti des différentes communes 
L’enjeu principal serait de permettre le développement du territoire dans un cadre cohérent et 
maîtrisé qui puisse garantir la qualité de la vie quotidienne dans le respect de l’identité du territoire. 
 
Pour ce faire, les participants suggèrent tout d’abord de limiter l’étalement urbain. Ils ont été 
nombreux à dénoncer la construction de lotissements en périphérie des villages ou encore celle de 
zones d’activités et commerciales qui, déplorent-ils, contribuent à vider les centres-bourgs. Cette 
volonté a été particulièrement prise en compte lors du traitement de demandes individuelles pour le 
classement en zones constructibles de terrains situés en dehors de l’enveloppe urbaine.  
 
Les participants suggèrent aussi de préserver l’esthétique traditionnelle des villages. Certains villages 
possèdent des éléments traditionnels, propres aux villages de vigne ou aux villages-rues lorrains, par 
exemple. Ces éléments donnent sa spécificité au territoire et portent aussi la mémoire de son histoire. 
Ce sont des éléments qu’il convient donc non seulement de protéger mais aussi de mettre en valeur 
en indiquant, par exemple, leur existence et en favorisant leur découverte. 
 
Afin de mettre en valeur le patrimoine historique et architectural que renferme le territoire, il a été 
suggéré de veiller à un meilleur entretien des centres-bourgs. Les participants, en effet, ont déploré 
que les centres-bourgs de nombreuses communes, souffraient d’un manque d’entretien et semblaient 
laissés à l’abandon à certains endroits. D’autres ont pointé les difficultés à maintenir vivants les centres 
des villages dont les maisons ne correspondent plus aux goûts du jour. 
 
Ainsi préconisent-ils une attention plus accrue des pouvoirs publics à la dégradation de l’espace public : 
trottoirs, routes, mobilier urbain, façades…Pour les participants aux ateliers, ce travail d’entretien et 
de rénovation de l’existant doit être prioritaire car seul celui-ci permettra de préserver le patrimoine 
et l’histoire de leurs communes.  
 

 Constituer une offre touristique 
Notre diagnostic a montré que le territoire possédait des atouts nombreux et variés (patrimoine vert, 
architectural, historique, viticole, présence de l’eau, proximité d’une grande agglomération…) qui qui 
devaient être mis plus en valeur, surtout au niveau touristique. Cette activité pourrait donc être encore 
davantage ou mieux exploitée. Dans ce dessin, quelques pistes de travail se sont dessinées à travers 
les propositions des participants aux ateliers : 
 
- Proposer une offre touristique concertée sur le territoire et au-delà des contours de la 
Communauté de Communes. L’idée serait de proposer un parcours touristique de découverte des 
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différentes richesses du territoire et des territoires voisins car, avec la proximité de Nancy, la CC2T fait 
partie d’un vaste territoire touristique. Il semblerait donc intéressant de mettre en réseau les différents 
acteurs des communautés de communes voisines et de proposer une offre globale qui permette de 
faire (davantage) venir le touriste et de le garder un moment sur le territoire en lui permettant de 
rayonner tout autour, à la découverte des richesses alentours. La Maison du Tourisme mène déjà une 
politique qui cherche à répondre à ces attentes.  
 
- Mettre en place une communication avec des supports variés et à des échelles du territoire 
différentes pour faire connaître encore davantage le territoire. La communication n’est pas absente 
sur le territoire mais, selon les participants, elle pourrait être encore améliorée. Sans doute faudrait-il 
multiplier les supports (papiers, numériques) et les échelles (communales, intercommunales, 
départementales…) afin d’espérer toucher plus de gens. La communication n’est toutefois pas 
simplement une affaire d’informations : il ne suffit pas de passer les informations pour faire venir les 
gens, il s’agit aussi de leur donner envie ; or on a pu constater que le territoire souffrait d’un déficit 
d’image que ce soit auprès des personnes extérieures qu’auprès des habitants eux-mêmes. 
Communiquer sur des événements précis ne suffira donc pas tant que persistera cette vision négative. 
Il faut faire un travail sur l’image et donc mettre en place une communication globale dans l’objectif 
de revaloriser le territoire.  
 
- Développer de petites infrastructures permettant d’accueillir des touristes ou permettant 
d’encourager les activités de loisir des habitants du territoire. Les participants aux ateliers ont noté 
que le territoire manquait de lieux permettant aux habitants ou aux touristes de se poser, des lieux qui 
encouragent à la rencontre et à la convivialité... De nombreux villages sur le territoire ne possèdent en 
effet ni commerces, ni restaurants ou bars, ni aucun autre lieu permettant la rencontre. La création de 
petites structures proposant des activités variées (restaurants, gîtes, buvettes, loisirs, etc.) permettrait 
non seulement de retenir les touristes, mais aussi de resserrer les liens entre les habitants du territoire 
eux-mêmes. 
 
Redynamiser le territoire en développant de nouvelles activités 

 Réfléchir au bien-vieillir sur le territoire 
La problématique du vieillissement est revenue de manière récurrente dans les discussions. La 
question principale est de réfléchir à comment permettre aux personnes âgées de rester vivre sur leur 
territoire tout en préservant leur qualité de vie. Comme nous l’avons vu, le territoire est vieillissant, il 
s’agit donc de faire de ce point jugé plutôt faible un atout et capitaliser sur le potentiel économique 
que cela représente.  
 
-Renforcer l’offre de soins. Il s’agirait tout d’abord de renforcer certains services de soin actuellement 
saturés (il y a de moins en moins de médecins généralistes et de spécialistes) et créer ou encourager à 
la création de ceux qui manquent car le territoire commence à souffrir d’une désertification médicale 
importante. L’idée de créer de nouvelles maisons médicales a été maintes fois suggérée. Ces maisons 
médicales, installées à des points stratégiques du territoire, pourraient bénéficier des services de santé 
« de base » et du passage de spécialistes volants. 
 
- Penser l’offre en logements en termes de parcours résidentiels. Les participants aux ateliers notent 
également que certaines personnes âgées ne peuvent plus ou ont de grandes difficultés à entretenir 
leur maison devenue trop grande. Si leurs maisons ne sont plus adaptées, elles ne souhaitent toutefois 
pas quitter leur cadre de vie ; c’est pourquoi les participants suggèrent de réfléchir à la création de 
petites résidences pour personnes âgées (à l’instar de certains projets récents sur le territoire) et/ou à 
la réalisation de maisons de retraite car celles qui existent à proximité arrivent à saturation.  
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De la même façon, l’offre en logements actuelle (de grandes maisons individuelles) n’est pas toujours 
adaptée au vieillissement et ne répond pas non plus toujours aux besoins ou aux capacités financières 
des plus jeunes. Il faudrait donc veiller à proposer un éventail de logements, en typologie et en prix, 
qui puisse permettre aux habitants du territoire d’évoluer au sein même de leur village au gré de leurs 
besoins changeants.  
 

 Préserver et améliorer l’offre de services à la population 
Les habitants se montrent inquiets quant à la baisse des services et trouvent leur regroupement dans 
certains pôles du territoire ou même à l’extérieur pas toujours justifié et surtout préjudiciable à leur 
qualité de vie. Plusieurs pistes ont été évoquées afin d’améliorer la qualité de vie sur le territoire. 
 
- Renforcer le numérique et les réseaux de téléphonie mobile. Parmi les constats récurrents, la 
mauvaise couverture en termes de téléphonie mobile et de technologies numériques revient en force. 
Ce point négatif est non seulement préjudiciable pour les particuliers mais aussi pour de potentiels 
nouveaux habitants ou entrepreneurs. Une meilleure couverture permettrait d’inciter de nouveaux 
habitants et des entreprises du tertiaire à s’installer et à développer le travail à domicile. 
 
-Renforcer l’offre de services et équipements pour la petite enfance et l’enfance (multi-accueil, 
périscolaire et cantine, assistantes maternelles, etc.) pour encourager les jeunes ménages à venir 
s’installer sur le territoire. 
 
-Créer une maison des services itinérante afin d’offrir aux personnes les moins mobiles (mais aux 
autres aussi) tous les services publics dont ils peuvent avoir besoin. Cette initiative permettrait aussi 
de recréer du lien, favoriser des moments de rencontre dans les villages et peut-être aussi de repérer 
les personnes les plus isolées. L’itinérance est vue par les habitants comme une solution aux 
problématiques de mobilité et d’isolement : « faire venir quand on ne peut pas aller vers ». A l’instar 
d’une maison des services itinérante, de spécialistes de la santé itinérants, il a aussi été proposé de 
créer une bibliothèque itinérante et pourquoi pas un bistrot itinérant ? 
 
-Réfléchir à la mise en place d’un service de transport à la demande. Le territoire compte de 
nombreuses personnes âgées pour lesquelles il est parfois plus compliqué de se déplacer en voiture. 
Les habitants ont notamment suggéré de créer un service de transport à la demande ou d’ouvrir les 
transports scolaires à tous les usagers. Parallèlement à l’élaboration du PLUiH, la CC2T mène une 
politique en faveur de la mobilité douce et des transports en communs qui devrait répondre à ces 
demandes. 
  
Le traitement des demandes particulières des habitants 
 
Lors de la concertation, de nombreux habitants ont fait des demandes de prise en compte de leurs 
intérêts particuliers. Cela consistait notamment par un classement plus favorable de terrains leur 
appartenant (en zone urbaine ou à urbaniser). Si le PLUi-H entend promouvoir l’intérêt public, les 
citoyens ont droit à ce que leur demande soit traitée de façon objective et égalitaire. Dans cette 
optique, une méthodologie particulière a été mise en place. 
 
Dans un premier temps, la plupart des demandes étaient basés sur les documents d’urbanisme 
existants ou ayant existés (les plans d’occupation des sols). Il est à préciser que le classement d’un 
terrain en zone constructible n’est pas un droit acquis. En conséquence, les demandes se justifiant par 
un classement actuel ou passé ont fait l’objet d’une analyse pour vérifier que le maintien ou le 
changement du zonage existant était compatible avec le projet politique porté par le PLUi. 
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Dans un deuxième temps, le traitement des demandes particulières a fait l’objet d’une concertation 
avec les communes concernées. En effet, les élus locaux ayant une connaissance très précise de leur 
territoire. Recueillir leur avis permettait souvent de remettre en perspective certaines demandes via 
l’apport d’éléments factuels et objectifs de la part des élus locaux.  
 
L’objectif principal dans le traitement des demandes particulières a été de s’assurer de l’égalité de 
traitement entre les habitants. Ainsi les mêmes critères étaient appliqués aux situations similaires. De 
plus, la CC2T s’est référé aux règles du code de l’urbanisme et aux choix opérés lors du PADD pour 
apporter une réponse objective aux demandes qui ont été faites. Ainsi, pour pouvoir rendre un terrain 
constructible, les critères suivants étaient appliqués de façon uniforme : 

 Présence au sein de l’enveloppe urbaine ; 

 Desserte par les réseaux de viabilité (eau, assainissement, voirie) ; 

 Absence de risques graves (mouvement de terrains, inondation…) 

 Impact paysager 

En conséquence, le projet de PLUi H a été amendé au fur et à mesure de la procédure pour 
tenir compte de certaines demandes qui paraissaient objectivement fondées.  

Conclusion : une concertation qui a permis de créer un véritable lien avec le public 
 
 
Les différentes mesures de concertations avec le public prévues dans la délibérant prescrivant 
l’élaboration du PLUi-H ont été réalisées et le public a été informé l’avancée de travaux de 
rédaction des différentes pièces du PLUi-H. De même, il a été en mesure de faire parvenir ces 
remarques et observations sur les choix opérés par la CC2T dans le document d’urbanisme. 
 
Mais, au-delà de l’aspect règlementaire de la concertation, cet exercice a été une opportunité 
réelle de connecter l’action de la CC2T en matière de planification urbaine avec les attentes 
et les souhaits du public. Un échange enrichissant a ainsi été mené, permettant de créer une 
relation de confiance entre les habitants et la CC2T. Cette dernière souhaite capitaliser cette 
expérience pour d’autres projets qu’elle serait amenée à mener. 
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Article paru dans l’Est Républicain le 22 novembre 2017 au démarrage de la procédure: 

 
 
Article paru dans l’Est Républicain le 16/01/2018 en phase Diagnostic : 
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Article paru dans l’Est Républicain le 24/11/2018 en phase PADD: 

 
 

Article paru dans l’Est Républicain le 13 septembre 2021 en phase Règlements : 
 

 
 


